
  
 
 
 

Paris, le 15 juin 2017 à 18h00 

 

Report de l’Assemblée générale  
et point sur la situation financière 

 
Bluelinea, opérateur d’objets et services connectés dédiés au bien vieillir chez soi, annonce avoir demandé 
et obtenu du Tribunal de Commerce de Versailles l’autorisation de reporter l’Assemblée générale mixte, 
initialement convoquée le 30 juin prochain, au-delà de cette échéance et au plus tard le 31 décembre 2017. 
 
Ce délai supplémentaire doit permettre à la société de réaliser, comme annoncé dans les communiqués de presse du 
3 et du 18 avril 2017, une levée de fonds afin de pallier un éventuel défaut de trésorerie qui est anticipé dans le courant 
du mois d’août. Ce besoin de financement est né d’un différend avec l’administration fiscale au sujet du Crédit d’Impôt 
Recherche (CIR). Si Bluelinea devait être amenée à rembourser les CIR 2012 et 2013 encaissés, la sortie de trésorerie, 
nette du crédit de TVA dont le remboursement a été demandé, serait de 0,3 M€. Au-delà, les discussions en cours 
avec la Direction Générale des Finances ont entrainé un gel des remboursements des autres crédits d’impôts qui se 
traduisent, à ce jour, par une retenue de trésorerie de 2,1 M€. 
 
La mise en place de nouveaux financements est un préalable à la certification des comptes de l’exercice clos le 
31 décembre 2016 et à la convocation d’une nouvelle Assemblée générale. A ce jour, Bluelinea dispose d’une 
trésorerie brute de 700 K€. 
 
La société a demandé à Euronext la reprise de cotation de ses actions dès l’ouverture des marchés ce vendredi 16 juin 
2017 et informera le marché de toute avancée significative. 
 

 
Prochain rendez-vous : Publication du chiffre d’affaires du 1er semestre 2017, 

le mercredi 26 juillet 2017, avant Bourse. 
 
À propos de Bluelinea :                    Twitter : @Bluelinea 

 

« Prolonger l’espérance de vie en bonne santé », tel est l’objectif de Bluelinea, la première 
SilverTech cotée sur les marchés d’Euronext (ALBLU - FR0011041011). Par sa plateforme 
d’écoute 24h24 et son bouquet de services connectés BlueHomeCare®, la société se positionne 
comme le conseiller des familles à domicile en permettant de les accompagner jour et nuit.  
 
Aujourd’hui, plus de 24.000 particuliers font ainsi confiance aux offres innovantes de Bluelinea. Du 
Pack Jeune Senior pour bien commencer sa retraite jusqu’à l’EHPAD connecté, des offres de 
Bouton d’Appel Famille au bracelet d’autonomie pour personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer, Bluelinea innove en proposant des solutions adaptées à chaque situation de la vie. 
Nouveau type d’opérateur du domicile, la société répond à un triple enjeu : protéger les personnes 
fragiles et dépendantes, assister les soignants et accompagner les aidants. 
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